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Assemblée générale du 9 décembre 2019 
 

Présents : C. Blaizot-Hazard, J.-Ph. Bras, C. Brière, S. Brunet, E. Diarra, J. Dechepy, A. Fiorentino, 

J. Guillaumé, A. Haquet, B. Jean-Antoine, V. Guset, X. de Larminat, M. Laroche, C. Legros,  

J.-Ph. Lieutier, M.-H. Maleville, D. Mardon, V. Martin, L. Maupas, A. Mégie, K. Moizo, C. Nivard, 

Ch. Pigache, V. Tchen, J. Thomas 

A. Duthil, J. Guibout, K. Keita, A. Labelle, Cl. Laforge, A. Ménard, V. Vanier 

Th. Guilbaud, G. Quintane, A. Traoré 

 

Représentés : R. de Bellecisze, G. Cazals, F. Desnos, Ch. Gijsbers A. Hyde, J. Klein, M.-Cl. Lault, V. 

Parisot, N. Wagener, Ch. Willmann 

 

Excusés : A. Abdou Hassan, A. Annamayer, A. Basset, X. Baumann, A. Biad, F. Dessainjean, 

A. Dionisi-Peyrusse, F. Eudier, L. Gonot, L. Gosselin, M. Kerneis-Cardinet, V. Parisot, A.-V. 

Vincent 

 

 

1/ Bilan scientifique et financier de l’année 2019 
 

CREDHO-DIC 
Colloques et conférences : 

- 14 mars : « Conflits et faim », Pierre Micheletti, vice-Pt de Médecins du Monde, modérateur 

A. Biad 

- 27 et 28 juin : « Justice sociale et juges. Les juges, nouveaux acteurs des luttes sociales ? », dir. C. 

Nivard, Rouen 

Publications : 

- Chronique annuelle sur les droits de l’homme : Journal de droit international Clunet, 

contribution de A. Dionisi-Peyrusse et Ph. Guillot 

- Chronique annuelle de droit international privé : Petites Affiches, contributions d’A.-V. 

Vincent, Ch. Mebarek, A. Dionisi-Peyrusse, F. Leplat, C. Brière, V. Parisot 

- Actes du colloque de novembre 2017 « La nationalité : enjeux et perspectives », dir. A. Dionisi-

Peyrusse, F. Jault-Seseke, F. Marchadier, V. Parisot, préf. Ch. Giakoumopoulos, Coll. Colloques 

& Essais, Institut Universitaire Varenne, 2019 

 

Publication : 

- Contribution au financement de la publication posthume de la thèse de M. Barry 

 

ESJ 
Colloques et conférences :  

- janv. : M2 DPA, conf. P. Brunet relative aux fleuves 

- 28 fév. : M2 DPA, conf. S. Adalid sur le Brexit 
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- 19 juin : « La réforme du droit tunisien », conf. Mme Ben Jemia, modérateur J.-Ph. Bras 

 

Cycle A. Basset : « Approches critiques du droit » 

- 24 sept. : P. Brunet, « Les réalismes américains » 

- reportée : N Wagener, « Approches marxistes du droit en union soviétique » 

- 14 nov. : L. Zevounou, « Race et droit » 

- 12 déc. : M.-X. Catto, « Genre et droit » 

 

Publications : 

- « Le statut de la fonction publique », dir. B. Camguilhem, A. Haquet, ed. Varennes 

 

IJE 
Colloques et conférences : 

- 18 janv. : « Journée loi de finances », dir. F. Douet 

- 18 janv. : « La profession d’avocat : grands principes, missions et enjeux », Me G. Bestaux, 

Bâtonnier de l’Ordre des Avocats du Barreau de Rouen, et Me J. Hercé, Ancien Bâtonnier 

- 25 fév. : « L’exécution de la décision de justice », J.-J. Ansault et Me G. Renty, Huissier de justice  

- 15 mars : « PME et nouvelle économie », dir. F. Douet 

- 19 mars : « Les modes alternatifs de règlement des différends en procédure civile », Ch. Pigache 

et Me J. Hercé, Avocat  

- 2 avr. : « Numérique et authenticité », dir. Ch. Gijsbers, partenariat avec l’ARNU 

- 9 avr. : « L’huissier de justice », Me G. Renty, Président de la Chambre départementale des 

huissiers de justice  

- 20 juin : « Etat des lieux du droit des étrangers », dir. Ch. Pigache, V. Tchen, un avocat et deux 

magistrats 

- 3 oct. : « La responsabilité des professionnels du droit », 1ère journée rouennaise de la 

responsabilité civile, hommage à S. Carval, dir. A. Hyde et J. Dubarry (Toulon) 

- 31 oct. : « Tour du monde de la justice amiable et perspectives », colloque de clôture du « Mois 

de la Justice Amiable », co-organisé par les centres de médiation et de justice amiable des 

Barreaux de Dieppe, Evreux, Le Havre et Rouen, Ch. Pigache 

- 5-6 nov. : « Les nouvelles perspectives de la mobilité en France », dir. J. Dechepy et J.-M. Jude 

• journée rouennaise : « Les mutations de la mobilité » 

• journée havraise : « La mobilité interne et internationale appréhendée par le droit » 

- 28 nov. : « La mort et le droit social », dir. A. Fiorentino et Ch. Willmann 

 

Cycles de conférences 

- Cycle « Victimologie » : Mme K. Lecoeuche, 25 janvier, 15 février, 22 mars, 12 avril, 24 mai 

- Cycle Terrorisme et radicalisation » : conférences transdisciplinaires, 17 janvier, 28 février, 11 

avril, 18 avril, 17 octobre, 14 novembre 

- Conférences d’actualité : 29 janvier, 1er mars, 29 mars, 15 avril, 24 mai, 27 juin 

- Poursuite des formations « Rencontres autour du tribunal de commerce » : 

• 26 mars : « Les incidents d'instance », Ch. Pigache et Me E. Poirot-Bourdain, Avocat 

• 10 mai : « La notion de cessation des paiements », M. Laroche et Me C. Percheron, Avocat  

 

Axe Patrimoine 
Projet RIN Condé : 

- recrutement d’un post-doc pour le projet RIN Condé : G. Caillemein 

- création d’un blog des activités du projet : https://conde.hypotheses.org  



3 

 

 

Colloques et conférences : 

- 12 oct. : table ronde "Etudes et protection du patrimoine : dialogue entre histoire et droit", 

animation G. Cazals et N. Wagener, 22e Rendez-vous de l'histoire de Blois 

- 20 nov. : journée d’études « Patrimoine et déménagement », ENS Paris Saclay, coordination 

J. Avril, M. Barbot, Chr. Bessy, M. Cornu, V. Fages, J. Fromageau et N.Wagener 
https://ens-paris-saclay.fr/actualite/atelier-patrimoine-et-demenagement 

- 22 nov. : « Coutume de Normandie et jurisprudence : influences d’ici et d’ailleurs », dir. G. 

Cazals et C. Caillemein 

- 3 déc. : journée d’études à l'occasion de la publication du livre « 1979. Genèse d'une loi sur 

les archives », à l’Institut national d'histoire de l'art 
https://univ-droit.fr/actualites-de-la-recherche/manifestations/33449-la-loi-de-1979-sur-les-
archives 

 

Publications : 

- actes du colloque « Anthropologie à la Renaissance », 2017, Clio@Themis : 

http://www.cliothemis.com/Clio-Themis-numero-16  

-  « L’empoisonnement devant la justice royale (1682-1789) », G. Caillemein, contribution à 

la publication de la thèse 

- « 1979. Genèse d'une loi sur les archives », La Documentation française, 732 p. 

- « Des juristes et des œuvres. Droit et littérature en Normandie (XIIIe-XVIIIe siècle) », 

Cahiers historiques des Annales de droit, 2020 

 

Autre :  

- 20 sept. au 18 janv. 2020 : exposition « Juger le patrimoine » : bibliothèque Cujas, conçue par 

N. Wagener, N. Thiébaut (post-doctorant à l'Institut des sciences sociales du politique) et 

M. Trape (chargée de médiation scientifique à l'Institut des sciences sociales du politique) 

visites guidées à l'occasion des Journées du patrimoine  

http://biu-cujas.univ-paris1.fr/fr/node/1454 

 

Axe Ports et transports 
Projet D@itlog:  

- le post-doc d’Olivier Deshayes a pris fin au 31 août 2019 

- le rapport d’activité a été rendu à la région,  

- l’ouvrage collectif consacré à la CMR sera finalisé en 2020. 

 

Colloques et conférences : 

- 10 et 11 oct. 2019 : : « Innovations et Mobilité, où va le doit ? », dir. C. Legros, F. Letacq 

(IDIT) 

 

Axe Nouvelles configurations du droit et des territoires 
Colloques et conférences : 

- 10-11 janvier : « L’administration locale au Maghreb (Algérie, Maroc, Tunisie) : quels 

modèles après les printemps arabes ? », organisé par l’Institut du Monde Arabe, l’Université 

Paris Descartes (Paris V) et Jean-Philippe Bras (CUREJ), tenu en l’université Paris V 

Descartes 

Présidence de la session « Faire vivre la démocratie locale » par S. Brunet. 

https://ens-paris-saclay.fr/actualite/atelier-patrimoine-et-demenagement
https://univ-droit.fr/actualites-de-la-recherche/manifestations/33449-la-loi-de-1979-sur-les-archives
https://univ-droit.fr/actualites-de-la-recherche/manifestations/33449-la-loi-de-1979-sur-les-archives
http://www.cliothemis.com/Clio-Themis-numero-16
http://biu-cujas.univ-paris1.fr/fr/node/1454
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- 27 janvier : « La Recomposition de l’Action Publique Territoriale » (projet « RAPT » 2019-

2023), 2ème « Conférence du M2 SPP/CURE,J co-organisée avec le CIST, Fédération CNRS, 

A. Brennetot et S. Brunet 

- 21 et 22 mars 2019 : Présidence de la session « L’Etat, un acteur soluble dans l’intégration 

régionale ? » par Sylvia Brunet, Un Monde de régions, Université Paris Diderot, Colloque 

organisé par l’Université Panthéon Sorbonne (Paris I) 

- 7 février 2019 : « La vaccination, faut-il convaincre, contraindre ou laisser enfreindre ? », 

« Journée Etudiant-Citoyen » (JEC) pluridisciplinaire au CHU de Rouen, en partenariat avec 

l’UFR Santé et l’Association des Anciens du Master 2 Services et Politiques Publics 

- 21 et 22 mars : « Un Monde de régions », organisé par l’Université Panthéon Sorbonne (Paris 

I)  

Présidence de la session « L’Etat, un acteur soluble dans l’intégration régionale ? » par S. 

Brunet 

- 21 mai : « Quel projet pour la Métropole de Rouen ? », Conférence Université populaire de 

Rouen, P. Albertini et S. Brunet 

- 22 novembre 2019 : « Idées, Idéologies de l’Europe », Journée d’étude organisée dans le 

cadre du projet ARAPT du CIST-CNRS FR2007, co-dirigé par Claude Grasland, Arnaud 

Brennetot, Lydia Lebon et Sylvia Brunet, Université Paris Diderot 

 

Publications : 

- « Prolifération des territoires et représentations territoriales de l’Union européenne », dir. S. 

Brunet, L. Lebon et Y. Richard, PURH, Les dossiers des Annales de Droit, juillet 2019 

NB : Report de l’ouvrage territoire pour des raisons éditoriales à avril 2020… 

 

Projet de recherche : 

- Refonte du Code de la route, dir. J. Dechepy et S. Brunet, projet commandé au CUREJ par 

la coordination interministérielle pour le développement de la marche et de l’usage du vélo 

auprès de la Ministre chargée des transports, 2019-2020 

 

Groupes de réflexion locaux : 

- Groupe d’Etude de la Métropole de Rouen Normandie – GEM, 2018-2019 (publication fin 

2019), avec Sylvia Brunet et Guy Quintane 

- Groupe de réflexion « Rouen Métropole européenne durable », 2018-2019 (publication 22 

janvier 2019), avec Pierre Albertini et Sylvia Brunet 

 

Axe Nouvelles technologies 
Colloque, séminaires : 

- 23 janv. : « De quelle justice le digital est-elle le ressort ? », séminaire organisé par M. Holzem 

(Litis), participation d’A. Hyde, M. Laroche, D. Mardon 

 

Publications : 

- « Cyberattaques », dir. A.-Th. Norodom, actes colloque de 2017, Pedone 

 

Projet financé : 

- Aurore Hyde a obtenu un financement GIP, avec Ch. Licoppe (sociologue Paristech), pour un 

projet intitulé « Droit et IA : quelle régulation du marché pour une des outils de justice 

prévisionnelle dignes de confiance ? ». 
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Projet de recherche soumis pour financement : 

- Dépôt d’un dossier d’ANR par Aurore Hyde sur le thème de l’IA, réponse attendue en janvier 

2020 

- Participation d’A. Hyde et F. Leplat à un projet de recherche mis en place par V. Iehlé 

(CREAM), P. Barban (CERMUD) et Litis relatif à l'économie digitale et la finance digitalisée : 

réponse en 2020 

- Soutien au projet « Enjeux du développement de la télémédecine en Normandie (EDeTeN) » 

présenté par A. Cayol pour un financement RIN auquel participe A. Dionisi-Peyrusse 

 

RIN Jupiter 
- Recrutement 3 post-doct, dont un au nom du CUREJ : M. P. Cormier amené à travailler sur 

les parcours socio-judiciaires sous la direction de X. de Larminat 

- Obtention du Prix des Têtes chercheuses et du Prix de la Fondation Flaubert pour le projet 

d’exposition itinérante et numérique « Les procès du « terrorisme » : Justice d'hier à 

aujourd'hui »  

objectif : proposer un panorama historique de la manière dont la violence politique, qualifiée 

de terroriste, a été appréhendée par la justice pénale française depuis la fin du XIXe siècle 

jusqu’à aujourd’hui. Construite à partir de quatre grandes périodes historiques, les visiteurs 

découvriront des « procès du terrorisme » à partir de septembre 2020 

 

Colloques et conférences : 

- 10 et 11 oct. : « Les procès du terrorisme : d’aujourd’hui à hier », dir. A. Mégie 

- Report de la conférence prévue le 13 déc. : « Pour une sociologie du désengagement », dir. 

X. de Larminat 

 

Le RIN Jupiter a obtenu un financement GIP complémentaire pour un projet relatif à la place des 

victimes dans les procès terroristes : « Procès historiques du 13 novembre et Nice »  

 

Soutenances de thèse 
- F. Alzarouni, dir. A. Biad 

- M. Barry, dir. C. Brière 

- O. Berte, dir. E. Diarra 

- S. Camara, dir. P. Albertini 

- A. Chapon-Le Brethon, dir. D. Robine 

- F. Dessainjean, dir. M. Laroche et St. Pessina 

- M. Doray, dir. C. Roynier 

- E. Edynak, dir. AT. Norodom 

- M.-C. Lefebre, dir. F. Douet et E. Kornprobst 

- I. Mouyaga, dir. J.-Ph. Dom 

- A. Sadio, dir. Ph. Lagrange 

 

Encore prévues d’ici fin de l’année : 

- J.-B. Legendre, dir. E. Diarra 

- Ch. Mebarek, J. Guillaumé 

 

Soit 13 soutenances pour 2019 
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Bilan financier 
A l’heure de l’assemblée les comptes ne sont pas arrêtés. Toutefois au regard des dépenses engagées 

ou provisionnées, le budget de 70702,55€ (CQD + commission scientifique de l’université) auquel se 

sont ajoutés 201.8 de droits d’auteurs (ouvrage sur les Religions de V. Parisot et H. de Courrèges + 

thèse de P. Dumas) a été alloués ainsi : 

- Colloques et séminaires : 22460€ (39%) 

- Publications et traductions : 18900€ (33%) 

- Achats d’ouvrages : 650€ (1%) 

- Déplacements de membres du laboratoire pour contribution ou assistance à un évènement 

scientifique : 6000€ (10%) 

- Soutenances de thèses : 8000€ (14%) 

- Dépenses de fonctionnement : 1700€ (3%) 

Soit un total de dépenses d’environ 57710€. 

 

2/ Projets pour l’année 2020 
 

« Le territoire », dir. B. Camguilhem et St. Pessina, PURH, JuriS-Seine, à paraître 2020 

 

ESJ 
Colloques et conférences : 

- 24 janv. : « Construire des majorités », journée de l’ADFC, dir. J. Thomas 

- 6-7 avr. : « Regards croisés sur les finances publiques en Normandie », dir. B. Jean-Antoine, R. 

de Bellecisze 

- 6 mai : « Droit électoral et droit des finances publiques », dir. A.-Ch. Bezzina  

- 4 juin : « L’ouverture à la concurrence dans le transport ferroviaire des voyageurs en France », 

dir. A. Annamayer-Laget 

- 17-18 sept. : « Droit à la différenciation et droit à l’inégalité », dir. A. Haquet et N. Wagener 

- « L’université », dir. N. Wagener 

 

Cycle A. Basset : « Approches critiques du droit » 

- 20 janv. : Ch. Boisvieux-Oniekwelu 

- 10 fév. : Th. Peroud, « Les grands arrêts politiques » 

- 16 mars : R. Juston, « Science and technology studies et droit : l’exemple de la médecine 

légale » 

- 13 avr. : E. Schijman, « Le droit comme objet de l’ethnographe » 

 

Publications : 

- « Approches critiques du droit », dir. A. Basset, cycle de conférences 

2021 : 

- «Le regroupement territorial », collaboration avec les centre Maurice Hauriou « (Paris 

Descartes) et IRENEE (Nancy) : contributions de S. Clames-Brunet, A. Haquet, G. Quintane, 

J. Thomas 

 

IJE 
- Poursuite des formations « Rencontres autour du tribunal de commerce » : 

• 1er trimestre 2020 : formation relative à la sous-traitance dans le domaine de la construction 
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• 2ème trimestre 2020 : formation relative aux solutions autres que les procédures collectives 

pour le traitement des difficultés des entreprises 

• 3ème trimestre 2020 : formation relative aux sanctions dans les procédures collectives 

- renouvellement du « Mois de la Justice amiable », Ch. Pigache avec les centres de médiation et 

de justice amiable des Barreaux de Dieppe, Evreux, Le Havre et Rouen 

 

Axe Ports et transports 
Publication : actes du colloque « Innovations et Mobilité, où va le doit ? », dir. C. Legros, F. Letacq 

(IDIT) 

 

Axe Nouvelles configurations du droit et des territoires 
Colloques et conférences : 

- 11 fév. : « La Recomposition de l’Action Publique Territoriale (Actualités du projet ARAPT 

2019-2023) », Conférence du M2 SPP/CUREJ co-organisée avec le CIST, A. Brennetot et 

S. Brunet 

- 25 sept. : « Lubrizol un an après », Colloque IRIHS, dir. A. Brennetot et S. Brunet 

- 16 et 17 oct. à Hanovre (dimension bilatérale) : « Du Traité de l’Elysée au Traité d’Aix-la-

Chapelle : Quel bilan et quelles perspectives pour la coopération franco-allemande en 

Europe ? », dir. Fr. Germelmann et S. Brunet 

- 19-21 nov. : « Population, Temps, Territoires », 5ème Colloque international du Collège 

International des Sciences Territoriales (CIST, Fédération CNRS) 

Session (D) « Les réformes territoriales entre résilience et innovation – Quelle temporalité 

pour quelles populations ? », dir. Sylvia Brunet. 

Appel à communications jusqu’au 15 janvier 2020 sur : https://cist2020.sciencesconf.org/. 

Les propositions de communication doivent être soumises en fichier word via la page 

Déposer du site. Elles devront être rédigées en français, en anglais ou en espagnol (la 

présentation se fera en français, en anglais ou en espagnol, les supports devant être dans 

l’une des deux autres langues), et se conformer au modèle disponible. La taille du texte 

central devra être comprise entre 10 000 et 15 000 signes. Les propositions seront 

examinées par le comité scientifique du colloque et les co-porteur·e·s de session. 

 

2021 : 

- 7 et 8 mai 2021 à Rouen (dimension européenne et internationale) : Du Traité de l’Elysée 

au Traité d’Aix-la-Chapelle : Quel bilan et quelles perspectives pour la coopération franco-

allemande en Europe ?, Colloque en deux temps (cf. ci-dessus) et en deux langues, organisé 

par Friedrich Germelmann et Sylvia Brunet. 

- Automne 2021 : « Réformisme territorial : Intégration, différenciation, transition », 

Colloque ARAPT (CIST-CNRS FR2007), dir. Sylvia Brunet et Arnaud Brennetot 

 

Publications : 

- « L’administration locale au Maghreb (Algérie, Maroc, Tunisie) : quels modèles après les 

printemps arabes ? », actes du colloque organisé en 2019 par l’Institut du Monde Arabe, 

l’Université Paris Descartes (Paris V) et Jean-Philippe Bras (CUREJ) 

- « Représenter les territoires », dir. C. Didelon-Loiseau et A. Brennetot, Les éditions de la 

Sorbonne, à paraître 2020  

Chapitre « La question de la légalité, de la légitimité et de l’efficacité des cadres territoriaux », 

dir. S. Brunet, L. Lebon et Y. Richard, participation d’A. Basset et A. Haquet,  
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- « La question de la légalité, de la légitimité et de l’efficacité des cadres territoriaux », in 

Représenter les territoires, dir. Clarisse Didelon-Loiseau et Arnaud Brennetot, Les éditions 

de la Sorbonne  

Chapitre dir. S. Brunet, L. Lebon et Y. Richard, avec la participation d’A. Basset et 

A Haquet 

- « Les enjeux de la mobilité interne et internationale », actes colloque 2019, dir. Johan 

Dechepy et Jean-Michel Jude 

 

Projet de recherche : 

- poursuite du projet Refonte du Code de la route, dir. J. Dechepy et S. Brunet, projet 

commandé au CUREJ par la coordination interministérielle pour le développement de la 

marche et de l’usage du vélo auprès de la Ministre chargée des transports, 2019-2020 

 

 

3/ Décision relative à la poursuite des discussions avec le CERMUD en vue d’une association 

des laboratoires 
 

L’état actuel des discussions est rappelé. 

 

Le processus engagé vise à rapprocher les structures du CUREJ et du CERMUD, centre havrais créé 

en 2018 dont les thèmes portent sur le droit privé et le droit public, dans une dynamique transversale 

et d’étude des mutations du droit. 

 

L’année 2019 a été l’occasion d’avancer sur les points déterminants d’une éventuelle association sans 

que les discussions aient néanmoins abouti à l’établissement de statuts définitifs. 

Il est néanmoins rappelé que le projet de laboratoire pour le prochain contrat doit être soumis au 

HCERES au printemps 2020 et que sa présentation à l’université est attendue pour la fin février 2020. 

Afin donc de pouvoir déterminer le sens de projet, commun avec le CERMUD ou isolé, l’équipe de 

direction souhaitait qu’un vote formel ait lieu sur la question suivante : 

Souhaitez-vous que le CUREJ présente un projet de centre de recherche commun avec le CERMUD 

pour le prochain contrat ? 

 

Au vu de nombre de membres permanents en exercice du laboratoire présent lorsque la question est 

soulevée (moins de 35 sur 70), aucune décision n’a pu être prise dès lors que l’article 4, §3 des statuts 

prévoit que « les décisions sont prises à la majorité absolue des membres permanents en exercice, 

étant entendu que nul ne peut détenir plus d’une procuration. » 

Il est convenu qu’un vote soit organisé de façon à permettre au plus grand nombre de s’exprimer 

hors assemblée générale, soit par la mise à disposition d’une urne au secrétariat du laboratoire la 

semaine du 13 janvier 2020 soit, avant, par voie électronique. 

 

En toute hypothèse, il est rappelé que ce vote a seulement pour objet de permettre l’élaboration d’un 

projet qui ne pourra faire l’objet d’une décision définitive qu’à l’occasion d’une assemblée modifiant 

les statuts du CUREJ, et le cas échéant du CERMUD dans les mêmes termes, afin qu’il soit donné 

naissance à la nouvelle structure commune. 

 

 

Un débat s’engage néanmoins. 
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Il est d’abord rappelé l’état actuel des discussions : 

- détermination de thématiques scientifiques communes avec, dans la mesure du possible, un 

représentant sur chaque site pour animer les axes :  

le nombre de thèmes dégagés devra être réduit encore afin mieux mettre en avant la 

spécificité du centre, 

Permanence et mutations Circulations  
Justice Numérique Patrimoine Personnes, 

famille(s) 

Systèmes 

juridiques 

Territoire  Entreprise Mobilités, 

ports et 

transports 

Monde 

maritime 

Droits 

fondamentaux 

- gouvernance par un directeur associé à deux directeurs de site et un conseil de laboratoire 

commun où la représentation des sites serait proportionnée au nombre de membres de 

chaque site, une réévaluation pouvant intervenir en cas de fluctuation significative, 

- adoption d’un nom commun qui ne serait pas « CUREJ » et ferait, si possible, référence à la 

Normandie (ex. CNRJ, centre normand de recherche juridique), 

- conservation de l’autonomie budgétaire de chaque site avec définition d’un cadrage commun 

une contribution commune à tous les évènements communs. 

 

Sur la question de J. Guillaumé relative à la définition des thèmes de recherche, il est confirmé que 

les thèmes ici présentés ne sont encore qu’indicatifs. En particulier, il avait été envisagé, lors de la 

précédente assemblée générale de substituer au thème « droit fondamentaux » un thème « droit 

international, droit comparé », ce qui ne présenterait pas de difficulté. 

 

Il est, en sus, rappelé que la question de l’évolution des thèmes du laboratoire avait été soulevée 

avant même que le CUREJ ne soit sollicité par le CERMUD, centre créé par quelques enseignants-

chercheurs havrais sur invitation de l’université de Havre à trouver une structure plus conséquente 

avec laquelle s’associer. Le CERMUD s’est alors tourné vers le CUREJ en raison de sa 

pluridisciplinarité entre les sections 01 à 04. Les thèmes présentés ici étaient déjà, en grande partie, 

ceux proposés avant que ne se pose la question de la création d’un laboratoire bi-site, l’objectif étant 

alors de fluidifier le fonctionnement du laboratoire par une organisation en thème plutôt que 

l’organisation actuelle mêlant des équipes et des axes. 

 

A la question de J.-Ph. Lieutier relative à l’avenir d’un centre commun si le nombre de membres de 

l’actuel CERMUD venait à diminuer encore dès lors que les membres actuels pourraient changer 

d’université et que les nouveaux chercheurs havrais auraient le choix avec une adhésion au Lexfeim, 

il est répondu que dans l’hypothèse d’une disparation de l’actuel CERMUD, cela serait sans incidence 

sur la situation du site rouennais qui fonctionnerait alors comme un laboratoire mono-site. 

 

Il est souligné que la création d’un laboratoire bi-site où les sites sont largement autonomes, a pour 

objectif de profiter des synergies qui pourraient résulter de la communauté de centres d’intérêts 

entre les chercheurs du CERMUD et certains chercheurs du CUREJ, permettant une émulation et 

activité collective renforcée. Cela formaliserait la coopération déjà constatée pour certains 

évènements réalisés en commun et permettrait d’accentuer cette dynamique par une information 

régulière et complète au lieu d’échanges ponctuels et aléatoires. 

 

Addendum : un vote électronique est organisé du mardi 16 déc. 2019 au jeudi 19 déc. 18h via 

l’Evento de Renater. 

Le taux de participation est de 70% (45 votants). 

Le détail des résultats est le suivant : 23 oui, 18 non, 4 ne se prononce pas.  
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Le vote devant atteindre la majorité absolue pour être acquis, le projet commun avec le CERMUD 

est repoussé. 

 

 

4/ Élection du porteur de projet pour le contrat 2022-2027 
Dans le cadre de l’évaluation HCERES de l’établissement, donc de l’unité de recherche qu’est le 

CUREJ, un porteur de projet doit être désigné pour le contrat 2022-2027. Celui-ci a vocation a être 

désigné, ensuite, directeur du laboratoire au début du contrat. 

 

L’élection prévue en septembre 2019 ayant dû être repoussée, Cécile Legros a renouvelé sa 

candidature, présentée conjointement avec Arnaud Haquet, par mail du 23 novembre 2019.  

 

Invités à prendre la parole, Cécile Legros et Arnaud Haquet précisent les points suivants. 

 

Cécile Legros, précise tout d’abord que son mandat de vice-présidente prendra fin au printemps 

prochain, ce qui la rend disponible pour le CUREJ. Ensuite, elle expose que seules les grandes 

lignes des orientations envisagées seront exposées car les candidats souhaitent construire le futur 

projet du CUREJ de manière collective, ce qui est possible dans la mesure où le prochain contrat 

ne prendra effet que dans deux ans. 

De manière générale, les candidats s’inscrivent dans la continuité des évolutions en cours et 

souhaitent orienter leur action vers une dynamisation des actions collectives selon trois orientations. 

 

1. Mieux se connaître pour mieux partager, créer des liens 

Notamment par : 

- la présentation de travaux : Présentation de travaux de doctorants ; de collègues 

Ex. journée du CUREJ ; journée des doctorants 

- l’organisation de séminaires, par axes et/ou transversaux  

- l’organisation annuelle d’un colloque sur une thématique transversale à l’image du 

récent colloque « mobilité et droit » organisé par le CUREJ et le CERMUD 

- la poursuite de travaux de publication collectifs dans la collection Juriseine 

Pour faciliter une meilleure participation des collègues et des doctorants, un calendrier 

annuel serait établi.  

 

2. Restructurer les thématiques scientifiques pour essayer de clarifier l’organisation et 

créer/promouvoir une (ou plusieurs) « identité », ce qui suppose la confirmation de la 

suppression des « équipes » 

Cette structuration devrait contribuer à renforcer le lien formation/recherche avec les 

différents masters de l’UFR. 

 

3. Dynamiser le doctorat  

- augmenter et diversifier les sources de financement 

- mettre en place un accompagnement collectif des doctorants (ex. soutenance à mi-

parcours, comités de thèse ; ateliers d’écritures, préparation collective à la soutenance…) 

 

Les candidats affirment leur souhait de faire participer les collègues qui le souhaitent à la 

construction de ce projet. Pour ce faire, des groupes de travail seront mis en place rapidement. Dans 

un premier temps pour préparer le document d’auto-évaluation pour l’HCERES, et par la suite pour 

affiner ce projet. Un calendrier de réunions sera envoyé en janvier. 
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Arnaud Haquet insiste ensuite sur la nécessité de favoriser le caractère collectif de la recherche et 

des activités du centre, notamment par l’introduction de séquences de réflexion (sur des sujets 

présentés par les doctorants, sur des thèmes transversaux et sujets d’actualité), comme cela pouvait 

se faire en équipe mais dans le cadre élargi du laboratoire. Il souligne à cette fin l’opportunité 

d’établir un programme annualisé. Il souhaiterait également qu’une coordination renforcée avec 

l’Ecole doctorale soit mise en place.  

En ce sens, il relève que le choix des thématiques servira à définir l’identité du CUREJ. Le choix des 

sujets de thèses est un élément déterminant. A. Haquet souligne combien la coordination des 

thématiques du centre et des sujets devrait favoriser l’obtention de demandes de financement 

Sur interpellation de J. Guillaumé, A. Haquet précise qu’il ne s’agit pas de limiter le choix des sujets, 

question qui ne relève pas du centre, mais de l’opportunité d’adopter une politique scientifique claire 

pour permettre la reconnaissance tant du laboratoire que de ses doctorants. 

 

 

L’élection a lieu à bulletin secret. 

 

1er tour : 41 

Votes favorables à Cécile Legros – Arnaud Haquet : 30 

Votes défavorables à Cécile Legros- Arnaud Haquet : 7 

Votes blancs ou nuls : 4 

 

2nd tour : 34 

Votes favorables à Cécile Legros – Arnaud Haquet : 26 

Votes défavorables à Cécile Legros- Arnaud Haquet : 6 

Votes blancs ou nuls : 2 

 

 

 

5/ Élection d’un membre du conseil de laboratoire  
Un point est fait sur la composition du conseil de laboratoire en fin d’année 2018-2019 :  

- membres permanents :  

• cinq membres de droit : le directeur, le co-directeur, un responsable par équipe (A. Haquet, 

J.-J. Ansault, A. Biad) ;  

• six enseignants-chercheurs (et assimilés) élus : trois professeurs (A. Basset, V. Martin, 

V. Tchen) ; trois maîtres de conférences (R. de Bellecisze, V. Parisot, Ch. Pigache) ; 

• un représentant élu par et parmi les personnels BIATSS attachés au laboratoire (N. Leclercq) ; 

- membres temporaires et associés :  

• deux membres élus par et parmi les membres temporaires dont au moins un doctorant ; 

• un membre élu par et parmi les membres associés (G. Quintane). 

 

Un siège de maître de conférences élu au conseil de laboratoire étant laissé vacant par la désignation 

de Christian Pigache comme membre de droit du conseil en ce qu’il dirige désormais seul l’équipe 

IJE, une élection est organisée. 

 

Au jour de l’assemblée, seul Antoine Megie a présenté sa candidature. 

 

Un vote à bulletin secret est organisé. 
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Votes favorables à Antoine Mégie : unanimité 

 

 

Il est signalé aux doctorants qu’il convient qu’ils procèdent à la désignation d’un nouveau 

représentant en l’absence de remplacement de V. Dinas depuis plus d’un an. 

 

6/ Point sur l’évaluation HCERES et sur le référencement HAL 
L’évaluation HCERES de l’unité, relevant de la vague B est engagée. 

Le planning fixé par l’université doit conduire à la présentation de l’autoévaluation fin février. 

 

A cette fin, l’université a commencé à collecter : 

- les données relatives aux membres du laboratoire, 

- les données relatives aux doctorants, 

- les données relatives à l’activité des membres du laboratoire via le portail HAL. Cette 

plateforme permet en effet de procéder à des extractions permettant de collecter un certain 

nombre d’informations.  

 

Aussi est-il essentiel que chacun mentionne sur HAL ses productions scientifiques depuis le début 

du contrat soit 2015.  

Toutefois, tout ne peut être mentionné sur HAL, aussi nous adresserons-vous un questionnaire 

complémentaire qui permettra de relever notamment vos activités de valorisation, de directions 

scientifiques, d’expertise ou encore de vulgarisation. Nous vous remercions par avance d’être 

vigilants et réactifs lors de l’envoi de ce questionnaire dans la mesure où il convient ensuite que 

nous procédions à la synthèse de l’ensemble des données pour la rédaction du rapport. 

Nous vous demanderons également de bien vouloir nous adresser (maud.laroche@univ-rouen.fr) un 

CV pour la période 1er janv. 2015-décembre 2019 inclus qui permettra de vérifier que la collecte 

effectuée sur HAL est complète. 

 

Nous nous permettons de vous rappeler que ces informations seront déterminantes dans l’évaluation 

de notre structure et, par conséquent, dans la détermination des budgets dont nous pourrons 

bénéficier par la suite. 

 

 

7/ Point sur l’organisation mutualisée de la recherche sur le site Pasteur 
 

La rentrée 2019 a été l’occasion d’un complet renouvellement de l’équipe administrative du 

laboratoire et de la mise en place d’une nouvelle organisation. En effet, depuis le mois de septembre, 

les personnels de support à la recherche ont été mutualisés entre tous les laboratoires du site Pasteur. 

 

Nous bénéficions désormais de la présence de 

- Natalia Leclercq : ingénieure d’études 

- Ambre Monségu : ingénieure recherche (mi-temps) 

- Cécile Nicol : gestionnaire 

- Justin Gomis : gestion/communication (mi-temps jusqu’à fin juin). 

 

Ce renouvellement simultané et la difficulté d’accès des nouveaux personnels aux formations et 

informations nécessaires à l’exercice de leur mission ont entrainés des retards et quelques 

dysfonctionnements qui sont en passe d’être réglés. De vifs remerciements sont adressés à ces 

mailto:maud.laroche@univ-rouen.fr
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nouvelles recrues pour l’énergie dont elles ont fait preuve et aux membres du laboratoire pour leur 

patience. 

 

Il est précisé que la direction des quatre laboratoires du site essaie d’obtenir l’affectation sur le site 

d’un gestionnaire supplémentaire. 

 

8/ Point sur la formation par la recherche 
 

Dans le cadre de la formation par la recherche, le séminaire organisé par le laboratoire permettant 

de réunir des doctorants et les étudiants de 2ème année de Master au titre des heures de formation à 

la recherche s’est tenu le vendredi 15 novembre. 

Tiffany Ronzier, doctorante en droit privé, et Kalil Keita, doctorant en droit public ont ainsi 

présenté leurs travaux aux étudiants des M2 Droit privé général, Droit public approfondi, Justice 

Procès Procédure et Droit du patrimoine et des activités culturelles. 

 

S’agissant de la demi-journée de formation à la recherche à destination des étudiants de licence et 

master, il n’a pas été possible de trouver une date permettant de réunir suffisant d’étudiants en fin 

de semestre. Dès que le planning du second semestre sera arrêté, une date sera réservée pour le 

second semestre. 

Les thèmes suivants avaient été proposés en juillet : 

- Climat 

- Innovation dans l’enseignement du droit 

- Liberté de manifester en France 

- La dématérialisation des services 

- Le droit souple 

- La crise de l’Etat de droit 

- L’illibéralisme 

- La coopération des gouvernements 

Un vote électronique sera organisé, lorsque la date sera connue, pour déterminer le thème retenu 

et les contributeurs disponibles. La liste des thèmes soumis aux votes est réduite à 

- Lubrizol 

- Le climat 

- La liberté de manifester en France 

 

9/ Questions diverses 
 

Recherche sur les suites de l’accident de l’usine Lubrizol 

Sollicitée par l’université, la Région Normandie a décidé de débloquer 1 M € pour financer un 

programme de recherche sur les conséquences de l’accident de l’usine Lubrizol. Un projet de 

recherche pluridisciplinaire est attendu pour fin janvier 2020. 

En l’état, les représentants du comité d’expertise scientifique de l’accident de Lubrizol proposent 

d’organiser ce projet de recherche autour de 4 axes (WP) :  

1. Caractérisation de la combustion, des panaches et des suies ;  

2. Évaluation des polluants dans les matrices environnementales ;  

3. Risques sanitaires  

4. Perception et culture du risque, gestion de crise.  
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L’organisation des propositions de recherche au titre des SHS se fera dans le cadre de l’IRIHS au titre 

des 3e et 4e axes. Une réunion est prévue à fin d’organisation le jeudi 19 décembre de 14h30 à 16h30 

à l’IRIHS. 

Pour le CUREJ, Xavier Braud est membre du groupe de travail et représente le droit. Les collègues 

intéressés peuvent se manifester auprès de lui. 

 

 

Organisation matérielle des financements 

Afin de rationnaliser et faciliter le fonctionnement du service, il est demandé aux membres du 

laboratoire de veiller à remplir le plus précisément possible la fiche d’ordre de mission qui leur est 

adressée. 

 

S’agissant de l’organisation des soutenances de thèse, il est souhaitable que chaque directeur de thèse, 

dès lors qu’une soutenance est prévue, informe simultanément l’école doctorale et le secrétariat du 

laboratoire afin que celui-ci puisse, au plus vite, organiser la soutenance. Il est notamment important 

que le secrétariat puisse avoir rapidement les coordonnées de membres du jury. 

 

 

Application SyGAL 

Les membre du laboratoire sont informés de la mise en place d’une plateforme SyGAL 

(https://sygal.normandie-univ.fr/) qui devrait être opérationnelle début 2020. Elle vise à  

- dresser un catalogue des thèses soutenues et en préparation au sein de l’EDDN (alimentation 

via Apogée), 

- dématérialiser un certain nombre d’étapes relatives au dépôt des thèses et à la soutenance 

(édition des documents nécessaires). 

https://sygal.normandie-univ.fr/

